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2.2 Le laboratoire d’analyse éventuel 

Nom du laboratoire d’analyse Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse 

Nom du contact - 

Coordonnées - 

Référence du rapport d’essai - 

Date d’envoi des prélèvements - 

Date de réception des résultats - 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 
1 rue du Commandant Jean Duhail 94120 Fontenay-sous-
Bois 

Description de l’ensemble immobilier 
Habitation (partie privative d’immeuble)  
Logement avec entrée, séjour, cuisine, dégagement, wc et 
salle de bains. Grenier non vu. 

Année de construction < 1949 

Localisation du bien objet de la mission 
5ème étage droite gauche 
Lot numéro 15 - grenier lot N°33,  Section cadastrale BD 
n°58,  

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

Mr et Mme YOUSSEFANE 
5 rue du Regard 
94120  FONTENAY-SOUS-BOIS 

L’occupant est : Le locataire 

Nom de l’occupant, si différent du 
propriétaire 

 

Présence et nombre d’enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans 

NON 
Nombre total :  

Nombre d’enfants de moins de 6 ans :  

Date(s) de la visite faisant l’objet du CREP 30/06/2016 

Croquis du bien immobilier objet de la 

mission 
Voir annexe n° 9.2 

 

Liste des locaux visités  
Entrée,  
Séjour,  
Cuisine,  

Chambre,  
Dégagement,  
WC,  

Salle de bains 
 

 
Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Grenier (Absence de clef) 
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Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 

enfant peut s’intoxiquer : 

 S’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
 S’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
 S’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) 
n’est dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 

doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s’intoxique : 

 Surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre 
qu’elles s’aggravent. 

 Luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
 Évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 

 Veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 
une feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses 
mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

 Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition 
au plomb, afin qu’elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

 Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour 
d’un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

 Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

 Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
 Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin 

(généraliste, pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s’il le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l’équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 
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9.2 Croquis 

 

Illustrations : 
  

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
 

 

 

 
 

 





























Constat de repérage Amiante  n° 94120/PS/00183  
 

 

EURL Patrice SYLVA | 5 place Violaine 77730 NANTEUIL-SUR-MARNE | Tél. : 01.85.49.14.14 -  
N°SIREN : 809766330 | Compagnie d'assurance : GAN n° 151.322.133 

14/14 
Rapport du : 

30/06/2016 

 

notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d’infrastructures en matière de 

stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  

Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l’évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages.  

b. Apport en déchèterie  

Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 

voire d’artisans. Tout autre déchet contenant de l’amiante est interdit en déchèterie.  

A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l’obligation de fournir aux usagers les emballages et l’étiquetage appropriés aux 

déchets d’amiante.  

c. Filières d’élimination des déchets  

Les matériaux contenant de l’amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du nettoyage 

(chiffon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d’élimination peuvent être envisagées.  

Les déchets contenant de l’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d’un casier de stockage dédié à ce type de déchets.  

Tout autre déchet amianté doit être éliminé dans une installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les déchets 

liés au fonctionnement du chantier, lorsqu’ils sont susceptibles d’être contaminés par de l’amiante, doivent être éliminés dans une installation de 

stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

d. Information sur les déchèteries et les installations d’élimination des déchets d’amiante  

Les informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d’amiante lié et aux installations d’élimination des déchets d’amiante peuvent 

être obtenues auprès :  

 de la préfecture ou de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (direction régionale et 

interdépartementale de l’environnement et de l’énergie en Ile-de-France) ou de la direction de l’environnement, de l’aménagement et 
du logement ;  

 du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;  

 de la mairie ;  

 ou sur la base de données « déchets » gérée par l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, directement accessible sur 

internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org.  

e. Traçabilité  

Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 

téléchargeable sur le site du ministère chargé de l’environnement. Le propriétaire recevra l’original du bordereau rempli par  les autres 

intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).  
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d’acceptation préalable lui garantissant l’effectivité 

d’une filière d’élimination des déchets.  

Par exception, le bordereau de suivi des déchets d’amiante n’est pas imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 

déchèterie pour y déposer des déchets d’amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité. I ls ne doivent pas remplir un 

bordereau de suivi de déchets d’amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie.  
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B7.3 d 

L’installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue 
sous tension accessible. 
Remarques : Présence de connexion de 

matériel électrique présentant des parties 
actives nues sous tension ; Faire intervenir 
un électricien qualifié afin de remplacer les 
matériels présentant des parties actives 
nues sous tension 

  

 

B7.3 e 

L’installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie 
active nue sous tension accessible. 
Remarques : Présence de dispositif de 
protection de matériel électrique présentant 

des parties actives nues sous tension ; 
Faire intervenir un électricien qualifié afin 

de remplacer les matériels présentant des 
parties actives nues sous tension 
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Photo 001 
Libellé de l'anomalie : B4.3 h Des conducteurs ou des appareillages 
présentent des traces d'échauffement. 
Commentaire : Présence d'appareillage présentant des traces 
d'échauffement; Faire intervenir un électricien qualifié afin de remplacer 
les appareils présentant des traces d'échauffement 

 

Photo 002 
Libellé de l'anomalie : B6.3.1 a Local contenant une baignoire ou une 
douche : l'installation électrique ne répond pas aux prescriptions 
particulières appliquées à ce local (adéquation entre l'emplacement où est 
installé le matériel électrique et les caractéristiques de ce dernier – respect 
des règles de protection contre les chocs électriques liées aux zones). 
Commentaire : Présence de matériel électrique inadapté placé en zone 2 
d'un local contenant une douche ou une baignoire; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de supprimer le matériel électrique inadapté ou le 
remplacer par du matériel adapté 

 

Photo 003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L’installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Commentaire : Présence de connexion de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues 
sous tension 

 

Photo 003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L’installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Commentaire : Présence de connexion de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues 
sous tension 

 

Photo 003 

Libellé de l'anomalie : B7.3 d L’installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Commentaire : Présence de connexion de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues 
sous tension 
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Photo 003 
Libellé de l'anomalie : B7.3 d L’installation électrique comporte au moins 
une connexion avec une partie active nue sous tension accessible. 
Commentaire : Présence de connexion de matériel électrique présentant 
des parties actives nues sous tension; Faire intervenir un électricien 
qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties actives nues 
sous tension 

 

Photo 004 
Libellé de l'anomalie : B7.3 e L’installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie active nue sous tension 
accessible. 
Commentaire : Présence de dispositif de protection de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties 
actives nues sous tension 

 

Photo 004 
Libellé de l'anomalie : B7.3 e L’installation électrique comporte au moins 
un dispositif de protection avec une partie active nue sous tension 
accessible. 
Commentaire : Présence de dispositif de protection de matériel électrique 
présentant des parties actives nues sous tension; Faire intervenir un 
électricien qualifié afin de remplacer les matériels présentant des parties 
actives nues sous tension 

 

Photo 005 
Libellé de l'anomalie : B8.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé 
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu’à sa pénétration dans 
le matériel électrique qu’il alimente. 
Commentaire : Présence de conducteurs électriques non protégés 
mécaniquement; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
protections mécanique sur les conducteurs non protégés 

 

Photo 005 
Libellé de l'anomalie : B8.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé 
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu’à sa pénétration dans 
le matériel électrique qu’il alimente. 
Commentaire : Présence de conducteurs électriques non protégés 
mécaniquement; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
protections mécanique sur les conducteurs non protégés 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2) 

N° : .................................. 94120/PS/00183  

Valable jusqu’au : ........... 29/06/2026 

Type de bâtiment : .......... Habitation (parties privatives 
d’immeuble collectif) 

Année de construction : .. Avant 1948 

Surface habitable : .......... 40,99 m² 
Adresse : ........................ 1 rue du Commandant Jean Duhail 

(5ème étage droite gauche, 15 - 
grenier lot N°33) 

 94120 Fontenay-sous-Bois 

Date (visite) : ...... 30/06/2016  
Diagnostiqueur : . Patrice SYLVA 
Certification : CESI CERTIFICATION n°ODI - 00140 obtenue le 

26/09/2012 

Signature :  

Propriétaire : 

Nom : ..............................  

Adresse : ........................ 5 rue du Regard 

 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS 

Propriétaire des installations communes (s’il y a lieu) : 

Nom : .....................  
Adresse : ...............  

Consommations annuelles par énergie 

Obtenues au moyen des factures d’énergie du logement des années 2015,  prix des énergies indexés au 15 Août 2015 

 
Moyenne annuelle 

des consommations 
Consommations en 

énergies finales 
Consommations en 

énergie primaire 
Frais annuels d’énergie 

 
détail par énergie dans 

l’unité d’origine 
détail par énergie et par usage 

en kWhEF 
détail par usage en 

kWhEP 
 

Chauffage 
Facture Gaz Naturel 

kWh PCI: 13840 
Gaz Naturel : 13 840 kWhEF 13 840 kWhEP 810 € 

Eau chaude sanitaire Evaluation 3CL-DPE Gaz Naturel : 1 794 kWhEF 1 794 kWhEP 105 € 

Refroidissement  - - - 

CONSOMMATION 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS 

 Gaz Naturel : 15 634 kWhEF 15 634 kWhEP 
1 149 € 

(abonnement de  
234 € inclus) 

 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d’eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle : 381 kWhEP/m².an Estimation des émissions : 89 kg éqCO2/m².an 

  

 
 

Numero d'enregistrement ADEME : 1694V2003755A
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Descriptif du logement et de ses équipements  

Logement Chauffage et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 

Murs : 
Mur simple en briques pleines d’épaisseur 60 cm non isolé 
donnant sur l’extérieur 
Mur en moellons et remplissage d’épaisseur 60 cm non isolé 
donnant sur l’extérieur 
Mur simple en briques pleines d’épaisseur 23 cm non isolé 
donnant sur l’extérieur 
Mur simple en briques pleines d’épaisseur 15 cm non isolé 
donnant sur des circulations communes avec ouverture directe sur 
l’extérieur 

Système de chauffage : 
Chaudière individuelle Gaz 
Naturel basse température 
installée après 2000 régulée  
 
Emetteurs:  
Radiateurs 

Système de production d’ECS : 
Combiné au système: Chaudière 
individuelle Gaz Naturel basse 
température installée après 2000 
régulée 

Toiture : 
Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage donnant sur 
un comble faiblement ventilé 

Menuiseries : 
Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d’air 15 mm et 
persiennes avec ajours fixes 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d’air 15 mm 
sans protection solaire 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d’air 15 mm et 
fermeture à lames orientables 

Système de refroidissement : 
Néant 

Système de ventilation : 
Naturelle par entrées d’air 
hautes et basses 

Plancher bas : 
Plancher entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé 
donnant sur un local chauffé 

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEP/m².an 

Type d’équipements présents utilisant des énergies renouvelables :  
 Néant 

 

 
Pourquoi un diagnostic 

- Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
- Pour comparer différents logements entre eux ; 
- Pour inciter à effectuer des travaux d’économie d’énergie et 
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Usages recensés 

Le diagnostic ne relève pas l’ensemble des consommations 
d’énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d’eau chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l’éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 

Constitution de l’étiquette énergie 

La consommation d’énergie indiquée sur l’étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d’énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 
 

Énergie finale et énergie primaire 

L’énergie finale est l’énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d’énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L’énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l’énergie et des conventions de calcul 

Le calcul des consommations et des frais d’énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
« prix de l’énergie en date du… » indique la date de l’arrêté en 
vigueur au moment de l’établissement du diagnostic.  
 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l’Observatoire de 
l’Énergie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 

Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d’énergies renouvelables produites par  
les équipements installés à demeure. 

Numero d'enregistrement ADEME : 1694V2003755A
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Conseils pour un bon usage 

En complément de l’amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses  
ou très peu coûteuses permettant d’économiser de l’énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l’eau chaude sanitaire et le confort d’été. 

Chauffage 
- Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant la nuit, 
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,…), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
à maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d’un thermostat, réglez-le à 19°C ; quant 
à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l’occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l’inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d’un contrôle de la température réduite que l’on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l’absence est prolongée, on conseille une 
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 

- Réduisez le chauffage d’un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d’énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 
 

Eau chaude sanitaire 
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d’inoccupation (départs en congés,…) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs. 
 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle : 
- Une bonne aération permet de renouveler l’air intérieur 

et d’éviter la dégradation du bâti par l’humidité. 

 

- Il est conseillé d’aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d’entrée d’air et les 
bouches d’extraction s’il y a lieu. 

- Ne bouchez pas les entrées d’air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

 
Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée : 
- Aérez périodiquement le logement. 
 
Confort d’été 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d’air, la nuit 

pour rafraîchir. 
 
Autres usages 
 
Eclairage : 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fluocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d’énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

 
Bureautique/audiovisuel : 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,…). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d’électricité. 

 
Electroménager (cuisson, réfrigération,…) : 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, 

A++,…). 
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Diagnostic de performance énergétique – logement (6.2)  

Recommandations d’amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d’énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d’amélioration Commentaires Crédit d’impôt 

Isolation des combles 

Recommandation : Isolation de la toiture, en veillant à ce que l'isolation soit 
continue sur toute la surface. 

Détail : L’isolation des faux-combles ; des cloisons de redressement et des 
combles perdus ne doit jamais être négligée. Ménager impérativement une lame 
d’air de plus de 2cm pour la ventilation de la charpente. Pour bénéficier du crédit 
d'impôts, il faut choisir un isolant avec un R supérieure à 6 m².K/W. Pour une 
charpente ancienne, il faut impérativement avant d’entreprendre des travaux 
d’isolation procéder à un examen minutieux de l’état des bois (remplacement des 
bois attaqués ou affaiblis ; traitement curatif ou préventif contre les insectes 
xylophages et les moisissures). 

30% 

Isolation des murs par l'intérieur 

Recommandation : Envisager une isolation des murs par l'intérieur. 

Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance 
thermique supérieure à 3,7 m².K/W. 

30% 

Installation de robinets 
thermostatiques 

Recommandation : Envisager avec un professionnel la mise en place de robinets 
thermostatiques sur les radiateurs. 

Détail : L'installation de robinets thermostatiques permet de réguler la 
température pièce par pièce en fonction de la température environnante. 

30% 

Installation d'un programmateur 

Recommandation : Envisager la mise en place d'une horloge de programmation 
pour le système de chauffage. 

Détail : On choisira de préférence un programmateur simple d'emploi. Il existe 
des thermostats à commande radio pour éviter les câbles de liaison et certains 
ont une commande téléphonique intégrée pour un pilotage à distance. 

30% 

Ventilation insuffisante. Installation 
d'une VMR 

Recommandation : La ventilation est insuffisante, la seule solution qui ne 
présente aucun risque dans les constructions anciennes est la VMR (ventilation 
mécanique répartie). 

Détail : La VMR s'installe dans les pièces humides : salle de bain, sanitaires 
(surtout s'ils sont aveugles) et cuisines. Elle permet une ventilation en fonction de 
l'utilisation des locaux. 

 

 

Commentaires 

L’isolation des murs par l’extérieur serait la plus efficace mais demanderait des travaux sur l’ensemble de la copropriété. 

 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l’utilisation réglementaire des logiciels pour l’élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-
655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 et décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH. Logiciel utilisé : LICIEL 
Diagnostics v4.  

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d’un crédit d’impôt pour réduire le prix d’achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 
 
Pour plus d’informations : www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 
  

 
 

Numero d'enregistrement ADEME : 1694V2003755A



 

 
EURL Patrice SYLVA | 5 place Violaine 77730 NANTEUIL-SUR-MARNE | Tél. : 01.85.49.14.14 -  

N°SIREN : 809766330 | Compagnie d'assurance : GAN n° 151.322.133 

5/6 
Dossier 94120/PS/00183 

Rapport du : 30/06/2016 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par CESI CERTIFICATION 
- 30 rue Cambronne 75015 PARIS (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

 

  
 

 

 
 

Référence du logiciel validé :LICIEL Diagnostics v4   Référence du DPE : 94120/PS/00183 

Diagnostic de performance énergétique 

Fiche Technique 
Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de 
calcul pour en évaluer la consommation énergétique. 
En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur qui l’a certifiée 
(diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr). 
 

Catégorie Données d’entrée Valeurs renseignées 

G
é
n
é
ra

lit
é

 

Département 94  Val de Marne 

Altitude 80 m 

Type de bâtiment Appartement 

Année de construction Avant 1948 

Surface habitable du lot 40,99 m² 

Nombre de niveau 1 

Hauteur moyenne sous plafond 2,6 m 

Nombre de logement du bâtiment 1 

S
y
s
tè

m
e
 

Caractéristiques de la production 
d’eau chaude sanitaire 

Combiné au système: Chaudière individuelle Gaz Naturel basse température installée après 2000 
régulée 
   Becs : 1109, Rd : 0,92, Rg : 0,67, Pn : 24, Iecs : 1,62, Fecs : 0 

 
Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles : 
 
Néant 
 
 
 

Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du DPE : 

 
 
Pour plus d’informations :  
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 
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Qui doit, quand et comment remplir
l’état des risques naturels, miniers et technologiques ?

Quelles sont les personnes concernées ?
• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute nature, 
doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des risques auxquels ce 
bien est exposé.
Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit être en 
annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte 
réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti.

Quand ? 
• L’état des risques est obligatoire lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d’un bien 
en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti.

Quel est le champ d’application de cette obligation ?
•  Cette obligation d information s applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du  département, pour les 
biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés :
1. dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une approbation par le

Préfet ;
2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou   des risques miniers 

résiduels approuvé par le Préfet ou dont certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 562-2 
du Code de l’environnement ;

3. dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques, d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou de risques miniers résiduels prescrit par le Préfet ;

4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement.
NB :   Le terme bien  immobilier s’applique à  toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des parcelles 
contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision.

Où consulter les documents de référence ?
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête :

-  la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte;
-  la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée 
:

1. la note de présentation du ou des plans de prévention ;
2. un ou plusieurs extraits des documents graphiques permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte, de 

préciser leur nature et, dans la mesure du possible, leur intensité dans chacune des zones ou périmètres délimités ;
3. le règlement du ou des plans de prévention des risques définissant notamment les prescriptions et obligations ;
4. une fiche ou un état des risques naturels, miniers ou technologiques mentionnant la zone de sismicité : 2, 3, 4 ou 5 définie par décret.

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune  intéressée et à la  chambre départementale des 
notaires.
• L’arrêté est affiché en mairie de ces  communes  et publié au recueil des actes administratifs de  l’Etat dans le 
département.
• Un avis  de publication de l’arrêté est inséré  dans un journal diffusé  dans le 
département.
• Les arrêtés sont mis à jour :

-  lors de la prescription d’un nouveau plan de prévention des risques (n,m ou t) ;
-  lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles ou miniers résiduels, ou approuvant un plan de prévention des risques ou approuvant la révision d’un de ces plans ;
-  lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale, de la nature 
ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout ou partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans.

•  Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la   préfecture et dans les 
sous- préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur Internet à 
partir du site de la préfecture de département.

Qui établit l’état des risques ?
• L état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l aide d un professionnel qui intervient dans la vente ou 
la location du bien.
• Il doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état 
futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier auquel il est annexé.
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque signataire lors 
de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des co-locataires .

Quelles informations doivent figurer ?
•  L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels, miniers ou technologiques pris en compte dans  le ou les plans de 
prévention prescrits, appliqués par anticipation ou approuvés.
• Il mentionne aussi la réalisation des travaux prescrits vis-à-vis de l’immeuble par le règlement du plan de prévention des risques approuvé.
• Il est accompagné des extraits des documents graphiques de référence permettant de localiser le bien au regard de ces risques.

Comment remplir l’état des risques ?
• Il faut d’une part reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au regard du 
ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale et   d’autre part le compléter des informations propres à 
l’immeuble : sinistres indemnisés et travaux prescrits réalisés dans la limite de 10% de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d’approbation du 
PPR.

La conservation de l’état des risques
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en mesure de prouver 
qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante.

prévention des risques naturels, miniers ou technologiques…pour en savoir plus,
consultez www      .  pr  i  m  .  n  e  t  

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie -  Arche Nord 925055 La Défense cedex 
http:/  /      ww  w  .      de  v      e  l      oppement  -      durab  l      e.gou  v      .fr  
















